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Des taux d’effort des bénéficiaires  
de l’APA variables selon le revenu  
et le niveau de dépendance
Les prestations d’aide sociale se combinent à 
d’autres types d’aide publique pour permettre aux 
personnes âgées de faire face au coût de la perte 
d’autonomie� Des simulations permettent de mesu-
rer les effets globaux de ces aides� La prise en charge 

de la perte d’autonomie des bénéficiaires de l’APA 
à domicile coûterait ainsi en moyenne 559 euros 
par mois13� Ce besoin est couvert à 75 % par l’APA� 
D’autres aides sont attribuées aux personnes âgées 
dépendantes : une réduction d’impôt et, depuis le 1er 
janvier 2017, un crédit d’impôt en cas de recours à un 
salarié à domicile� Ces aides couvrent en moyenne 
respectivement 7 % et 6 % du besoin� Un solde de 

13. Ce montant est égal à la somme du plan d’aide notifié par l’équipe médico-sociale du département et de l’éventuel besoin de prise 
en charge au-delà du plafond de l’APA, tel que simulé par le modèle Autonomix de la DREES (voir l’annexe 1)� La simulation suppose 
que le tarif réellement facturé est égal à celui prévu dans le plan d’aide notifié� L’année de référence de la simulation est 2017�

 Graphique 3  Reste à charge mensuel et taux d’effort de la prise en charge 
de la dépendance selon le revenu du bénéficiaire 

3a - Reste à charge mensuel et taux d’effort de la prise en charge de la dépendance selon le GIR
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3b – Selon le revenu du bénéficiaire
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Note > Le reste à charge est défini ici comme la somme du ticket modérateur après crédit d’impôt et de la part du plan APA 
au-delà des plafonds réglementaires� Le taux d’effort est calculé comme le reste à charge rapporté aux ressources de l’individu� 
Ces dernières correspondent aux ressources « au sens de l’APA », telles que prises en compte par les conseils départementaux, 
mais redressées de manière à ne pas pouvoir être inférieures au niveau du minimum vieillesse (801 euros par mois pour une 
personne seule et 1 243 euros par mois pour un couple)�
Champ > France métropolitaine, bénéficiaires de l’APA à domicile fin 2017�
Source > DREES, enquête CARE volet ménages appariées aux données fiscales et sociales sur les revenus, modèle Autonomix�
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72 euros par mois, en moyenne, reste à la charge des 
allocataires de l’APA� Il peut être financé directement 
par le bénéficiaire, mais il peut aussi donner lieu à un 
renoncement (partiel) à une prise en charge�
Les coûts de prise en charge de la perte d’autonomie, 
leur couverture par les diverses aides, le reste à charge 
et les taux d’effort des bénéficiaires varient sensible-
ment selon le niveau de dépendance (GIR) et le niveau 
de ressources (graphique 3)� Les restes à charge sont 
plus élevés pour les personnes les plus dépendantes : 
133 euros par mois en moyenne pour les personnes 
en GIR 1, contre 48 euros pour les personnes en GIR 4� 
Néanmoins, les taux d’effort restent faibles dans les 
deux cas (6 % et 3 % des revenus respectivement)� Le 
reste à charge et le taux d’effort sont par ailleurs crois-
sants avec le niveau de revenus des personnes âgées 
dépendantes depuis 2017, alors que cela était moins 
net avant la loi et la mise en place du crédit d’impôt�

De forts restes à charge en institution
S’agissant des personnes âgées en établisse-
ment, leurs frais de séjour s’élèvent en moyenne à 
2 382 euros par mois en 2017 : 1 866 euros pour 
l’hébergement et 516 euros pour la dépendance� 
Les personnes âgées touchent ensuite un montant 
moyen d’aides (toutes aides confondues, avant 
prise en compte de l’ASH) de 419 euros par mois : 
325 euros d’APA, 42 euros d’aides au logement14 
et 52 euros de réduction d’impôt� Le reste à charge 
moyen (avant prise en compte de l’ASH) est ainsi de 
1 965 euros par mois , d’après le modèle Autonomix�
En fonction des ressources des personnes, les aides 
perçues et leurs montants ne sont pas les mêmes : 

les aides au logement et l’ASH sont destinées aux per-
sonnes aux ressources les plus modestes tandis que 
les réductions d’impôt bénéficient aux personnes les 
plus aisées� Ces dernières ont en moyenne des frais 
d’hébergement plus élevés, car elles résident plus 
souvent dans des établissements aux tarifs les plus 
élevés (notamment des établissements privés à but 
lucratif)� En revanche, les frais liés à la dépendance 
sont en moyenne relativement proches quel que soit 
le niveau de ressources, car la répartition des résidents 
par GIR ne varie pas selon ce critère�
Les taux d’effort des résidents, qui rapportent les 
dépenses aux ressources des personnes, sont très 
élevés, même lorsque l’on tient compte de l’en-
semble des dispositifs publics qui leur apportent 
une aide financière� En particulier, le reste à charge 
est en moyenne supérieur aux ressources (ce qui 
se traduit par un taux d’effort supérieur à 100 %) 
jusqu’à environ 2 000 euros de ressources men-
suelles� Ainsi, avant la prise en compte de l’ASH, 
76 % des résidents sont dans l’impossibilité de 
financer leurs frais de séjour à partir de leurs seules 
ressources « courantes »� Une partie de ces résidents 
recourt à l’ASH, mais relativement peu par rapport 
à l’ampleur du phénomène� En effet, même une 
fois décomptés les bénéficiaires de l’ASH, il reste 
60 % des résidents – tous niveaux de ressources 
confondus – dont le reste à charge est supérieur aux 
ressources « courantes »� Pour ces personnes qui 
n’ont pas eu recours à l’ASH, les principales options 
possibles pour financer ce reste à charge deviennent 
alors la mobilisation du patrimoine ou le finance-
ment par la famille ou des proches� 

14. Les allocations logement sont toutefois sous-estimées dans le modèle Autonomix�
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